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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.
DE L‘ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …”“.g-Ï,,….p…,……
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPU””°“FWÇM“

idf-ut75.sap@difeccta.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 435396221

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L. 7233-2 R.723218 à R7232-24 D7231- 1 et
D.7233-1à D. 7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 juin 2021 par Monsieur CANU Jérôme, en qualité de gérant, pour l'organisme
CASH ITS dont le siège social est situé 204. rue de Charenton 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP

435396221 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéf“ce des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241- 10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘artiste

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d' lle e— rance, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régiona DRIEETS d‘lle—de—Francé,

Par subdélég ice du Travail

   
 

Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut égalerñent faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-09-00010 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - CASH ITS
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Lm…r-Égallll- l“rattrnill

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893828178

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.?231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 4 juin 2021 par Madame ESTRADA VAZQUEZ Susana, en qualité
d'entrepreneur individuel, pour l'organisme ESTRADA VAZQUEZ Susana dont le siège social est situé 6, rue

Logelbach 75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP 893828178 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des affiches

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n’est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 8 juillet 2021

 
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-08-00011 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ESTRADA VAZQUEZ Susana
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise We[ss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-08-00011 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ESTRADA VAZQUEZ Susana
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L‘EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,….Ég_____Ë____h—,g.F……,-,;
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUEFWÇMSE

idf-ut75.sap@direccte.gouvfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 851100136

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

' CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 10 juin 2021 par Monsieur LEPAGE Thibaut, en qualité de micro-entrepreneur.
pour l‘organisme LEPAGE Thibaut dont le siège social est situé 9, rue de la Harpe 75005 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 851100136 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-
et par délégation du Directeur Région

rance, Préfet de Paris,

RIEETS d'lle-de—France,

' e du Travail

   
  

  Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-12-00009 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - LEPAGE Thibault
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6‘, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex73.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par!'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet wwwtelerecours. fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-12-00009 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - LEPAGE Thibault
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEF‘ARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. Du TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS _ …,…5.3—7“…. ,.—……,-,,
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 muauqus FRANÇAISE

idf-ut75.sap@difecctegouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 899428775

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233—1 à DJZ33-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 juin 2021 par Mademoiselle OUAKLI Tinhinene. en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme OUAKLI Tinhinene dont le siège social est situé 141. avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 8999428775 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile
— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors d leur domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile
— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-1 0 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9juillet 2021

 

  
e, Préfet de Paris.

   

  

P lP'ftdlé' d'l,—A"9uyre' fee _eargmn Æ

”*

Florence de MON EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-09-00012 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - OUAKLI Tinhinene
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6. rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-09-00012 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - OUAKLI Tinhinene
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DIRECTION REGIONALE Er INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS um…— ._Ê'__galiœ- Fraterml!
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@dfreccte.gaumIr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organismeJde services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898082532

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231— 1 à L7233—2, R7232—18 à R. 7232—24 D.7231-1 et

D.7233-1à D. 7233-5

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 juin 2021 par Monsieur ROYER Jean-Gabriel, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme ROYER Jean-Gabriel dont le siège social est situé 147. boulevard Raspail
75006 PARIS et enregistré sous le N° SAP 898082532 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visioassistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 {;
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9juillet 2021

ce, Préfet de Paris   

   

 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-
et par délégation du Directeur

Par subdelègatlflflflg«/- du Travail

Florence de M0 N 'EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-09-00011 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ROYER Jean-Gabriel
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Fans ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direcflon des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours' contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 757 81 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-09-00011 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ROYER Jean-Gabriel
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-05-00017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne-

CANDON Valérie

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-05-00017 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- CANDON Valérie
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALEV

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……g.E:…“. p……,—,;
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉ""“”°«“F…ÇMSE

idf-ut75.sap@direccte.gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900049149

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 juin 2021 par Madame CANDON Valérie. en qualité de micro—entrepreneur.
pour l'organisme CANDON Valérie dont le siège social est situé 12, rue Saint—lsaure 75018 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 900049149 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n’est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 5juill912021

Pour le Préfet de la région d‘lle-de-Fr nce, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional DRIEETS d‘lle—de—France,
Par subdélègation, l'l ‘ du Travail   

  

 

Florence de NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-05-00015

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

JEAN-BAPTISTE SIMONNE Carmen
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.
DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……5._Ê_____FW, ”……“
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUWQUEFRANÇAISE

idf—ut75.sap@difeccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 490176633

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 juin 2021 par Madame JEAN—BAPTISTE SIMONNE Carmen, en qualité de
micro—entrepreneur, pour l‘organisme JEAN-BAF‘TISTE SIMONNE Carmen dont le siège social est situé 1,
rue Emile Elément 75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 490176633 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Fr
et par délégation du Directeur Régional a DRIEETS d‘ lle-de-France

Par subdélégat'  

 

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous—dIrection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-05-00016

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

KHOUATMIA Mohamed
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARŒMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…— ._g_……—. r…,…;,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUE FRANÇAISE

idf-ulî5.sap@diæcc£e.gouvfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900050022

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARlS le 4 juin 2021 par Monsieur KHOUATMIA Mohamed, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme KHOUATMIA Mohamed dont le siège social est situé 20, rue Firmin Gemier
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 900050022 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 5juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-d rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régie . - la DRIEETS d'lle—de-France.
y.: rice du Travail
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-12-00008

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

SUIGNARD Gaspard
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L’ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE ,

_/

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…— . gg“… . p…,…,v,,-
35. rue de la Gare _

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf—ul75.sap@diæccle.gflw fr PREFET DE PARIS

 

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892166968

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.?233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 9 juin 2021 par Monsieur SUIGNARD Gaspard, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme SUIGNARD Gaspard dont le siège social est situé 59, rue de l’Amiral Roussin
75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 892166968 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 12 juillet 2021

  

  

nee, Préfet de Paris,Pour le Préfet de la région d‘lle-de-F _
et par délégation du Directeur Régiona/ ! ' IEETS d'lle—de—France,

' ’ -u TravailParsubdéléga l' ?"-{«f…   

   

 

Florence de MO REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direcfion générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fn _

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-12-00008 - Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne - SUIGNARD Gaspard

29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-07-00010

Récépissé de modification d�une déclaration

d�un organisme de services à la personne - ADG

RHONE ALPES (Dénom)
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Direction Régionale et lnterdépafiementale.
de l'Economie. de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités (DRIEETS) lle—de-France

Unité Départementale de Paris 5 .

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des L……Egg…5-mumu;
Solidarités (DEES) RÉP……QÙ£F…ÇMSE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne
N° SAP 879963635

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R‘ 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231—1,
D.7231—2 et D.7233-1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l‘article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d‘un organisme de service à la personne délivré le 9 juin 2020.

Vu la demande de modification de dénomination présentée le 29 juin 2021, par Madame
MARITON Claudine en qualité de directrice contrôle de gestion.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article1 La nouvelle dénomination sociale de l'organisme MENAGE CROIX ROUSSE,
dont la déclaration d’organisme de service à la personne a été accordée le 9 juin 2020 est
ADG RHONE ALPES depuisle1”juin 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 7juillet 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de Fr
et par délégation du Directeur Régional

e, Préfet de Paris,

DRIEETS d'Ile—de-France,

     

 

Florence de M REDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-07-00009

Récépissé modificatif de déclaration

d�un organisme de services à la personne - O2

PARIS 17 (Modif)
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EI.
Liban! - Égalité - F……u;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L‘ECONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRA VAIL ET DES SOLIDARITES
(DRIEETS)

Récépissé modificatif de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 494285711

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.?232-22, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233—5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D312-6-2 ;
Vu l‘autorisation du conseil départemental de Paris en date du 18 avril 2013;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS

— Unité Départementale de Paris le 30 juin 2021 par Madame LA“ITEUX Isabelle en qualité de responsable
d'agence. pour l'organisme 02 PARIS 17 dont l‘établissement principal est situé 65 rue Dulong 75017 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 494285711 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
Soutien scolaire ou cours à domicile
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Livraison de courses à domicile
Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PAIPH et pathologies chroniques)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État — Mode prestataire et
mandataire:

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation - Mode prestataire :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques (75)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232—18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.?232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément

(l de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d‘exercice de ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 7 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d' -France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur r- 4 . DRIEETS d‘lle—de—France,
  

  

Florence de ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
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UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS mm,, . ggm.,—N . ,.—……,—,;
35. rue de la Gare _
75144 Paris Cedex19 ' ”…“qu FWÇ““

idflut75.sap@diæcclæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 895402154

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une modification de déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS
— UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 2 juillet 2021 par Madame MOKHTARI Naima, en qualité d’entrepreneur
individuel, pour l'organisme « SOGIAX » dont le siège social est situé 35, rue de la Grange aux Belles 75010

PARIS et enregistré sous le N° SAP 895402154 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile
— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors d leur domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Lelprésent récépissé de déclaratidn n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 9juillet 2021

    

 

  

rance, Préfet de Paris.Pour le Préfet de la région d'lle;de—
' RIEETS d'lle-de-France,etpardélégation du Directeur Régi- - --.— '

  
  Par subdélégatfinfir le du Travail

Florence de MU REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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